Montréal, le 1er septembre 2004

Par courriel et par courrier
M. Jean Beaulieu
Directeur général

Ville de Beauharnois

660, rue Ellice, bureau 100

Beauharnois (Québec)

J6N 1Y1
OBJET :
Demande de révision de la décision D-2004-150 rendue dans le dossier R-3526-2004

 
Dossier de la Régie de l’énergie : R-3548-2004
Monsieur,
Suite à notre conversation d’aujourd’hui, la Régie vous confirme qu’elle vous entendra lors de son audience du 8 septembre vers 13h30, dans ses locaux au 800, place Victoria, 2e étage, salle Krieghoff.
Nous vous rappelons également que la Régie est toujours en attente de votre chèque au montant de 500,00 $ requis pour le traitement de ce dossier.
Veuillez agréer, monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

AM/sp

c.c. : Hydro-Québec

